Mairie de TROO (Loir et Cher)


PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 20 AVRIL 2026
L’an deux mille vingt-six, le 20 avril à 19 heures, le Conseil Municipal de la commune de Trôo, légalement convoqué, s’est assemblé au lieu habituel de ses réunions, en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, maire.
Présents :

M. Patrick ECLERCY-DETERPIGNY, Maire,




M. Gilles PIERRE, Mme Pascale GARNIER, M. Gérard SOLER adjoints

Mesdames Clémentine COURCELLE, Nicole FAGU, Eva LARUELLE, Mathilde BOYELDIEU, Messieurs Dominique OPERON, Frédéric WETS, Julien VOSGIENS
Secrétaire de séance : M. Dominique OPERON
Date de la convocation du Conseil Municipal : 3 avril 2026
ORDRE DU JOUR
**************

1° Nomination d’un secrétaire de séance

2° Approbation du procès-verbal de la séance du 30 mars 2026

3° Vote des taux de fiscalité 2026
4° Vote du Budget 2026
5° Détermination redevance occupation domaine public Auberge Sainte Catherine
6° Accord de principe gestion des chats errants sur la commune

7° Questions et informations diverses

Conformément à l’article L.2121-18 du Code général des Collectivités Territoriales (CGCT), la séance a été publique.
1) Nomination d’un secrétaire de séance


M. Dominique OPERON est nommé secrétaire de séance.
2) Approbation du procès-verbal de la séance du 30 Mars 2026
Le procès-verbal n’appelant aucune observation est adopté à l’unanimité.
3) Vote des taux de fiscalité 2026

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

DECIDE le maintien des taux communaux d’imposition actuels, à savoir : 

- Taxe foncière bâti 

: 28.33 % + taux départemental 24.40 % = 52.73 %

- Taxe foncière non bâti
: 53.12 %


- Taxe habitation résidence secondaire et logement vacants : 15.00 %

4) Vote du budget 2026
Arrivée de Mme Clémentine COURCELLE à 20h10.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1612-1 et suivants 
et L.2311 à  L.2343-2,

Vu la Loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 relative à l’organisation territoriale de la 

République, et notamment ses articles 11 et 13,

Vu l’article L.5217-10-6 du CGCT, « dans une limite fixée à l’occasion du vote du budget et ne 
pouvant dépasser 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections, l’assemblée délibérante 
peut déléguer la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Dans ce cas, 
l’assemblée délibérante est informée de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche 
séance ».

Considérant l’obligation de voter le budget avant le début de l’exercice auquel il se rapporte

(art.7 de la loi n°82-213 du 2 mars 1982),

Considérant que la collectivité a adopté par délibération en date du 28 septembre 2022, la

nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2023 et que cette norme comptable s’applique à
tous les budgets de la commune de Trôo,


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- autorise Monsieur le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, sur le budget 2026, à procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7.5% des dépenses réelles de la section de fonctionnement et de 7.5% des dépenses réelles de la section d’investissement ;

- vote par 11 voix pour, 0 voix contre,  0 abstention, le budget de l’exercice 2026 comme suit, avec vote au niveau du chapitre pour la section d’investissement et avec vote formel sur les chapitres « opérations d’équipement » et au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement

	
	INVESTISSEMENT
	FONCTIONNEMENT

	DEPENSES
	601 845.71 €
	1 036 921.28 €

	RECETTES
	601 845.71 €
	1 036 921.28 €


- donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire, ou à défaut l’un de ses adjoints, à prendre toutes les mesures ainsi qu’à signer tous les documents relatifs à la mise en œuvre de la présente délibération.

5)  Détermination montant redevance occupation domaine public auberge Sainte Catherine
Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de sa rencontre avec Mme Patricia LEFEUVRE, gérante de l’Auberge Sainte Catherine, afin de proposer la mise à disposition du parvis de la place Sainte Catherine via une convention d’occupation précaire du domaine public et ainsi faire « vivre cette place ».
Il convient de déterminer le montant de la redevance annuelle ainsi que la durée. 


Monsieur le Maire demande l’avis du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité

- est favorable à cette mise à disposition

- décide de fixer à 200 euros le montant de la redevance annuelle d’occupation du domaine public du parvis de la Place Sainte Catherine 
- autorise Monsieur le Maire ou à défaut l’un de ses adjoints à signer la convention d’occupation précaire pour l’année 2026.
6) Accord de principe : gestion des chats errants sur la commune 


Monsieur le Maire donne lecture au Conseil Municipal du mail de l’association des Chats de la Braye du 11 avril dernier, sollicitant une aide nationale auprès de la Fondation Brigitte Bardot pour financer des campagnes de stérilisation de chats errants en 2026.
Ce dispositif permet de stabiliser les populations félines, d’éviter les nuisances et d’améliorer la salubrité publique, le tout sans impact financier pour le budget de la commune. Pour valider le dossier de demande de subvention, la fondation exige de produire un accord de principe de la mairie, qui confirme que la municipalité privilégie la méthode « chats libres » (stériliser/relâcher), plutôt que la capture par la fourrière, conformément à l’article L211-27 du code rural. Cet accord n’implique aucune obligation financière pour la commune.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord de principe à l’unanimité.
7) Questions et informations diverses

- Arrêté chien tenu en laisse en date du 25 avril 2022 affiché à nouveau sur les 8 panneaux d’affichage municipaux le 10 avril 2026 ; installer des panneaux « chiens tenus en laisse »
- Devis LOIR TP pour le drainage de la cour d’école pour un montant de 1 473.14 euros TTC ; les travaux sont prévus le mardi 21 avril 
- Devis électricité pour le logement du 2ème étage de l’école pour un montant de 702 euros TTC par Monsieur Laurent PELTIER de Sougé (détecteur de fumée, hublot douche, interrupteurs, prises…) ;
- Aménagement aire accueil camping-cars : le dossier initial de la précédente équipe municipale n’est pas retenu, une réflexion est menée pour un autre projet ;

- Devis enrobés réfection de voirie proximité voie douce à la Borde par l’entreprise Stell-TP de 3 946.80 euros TTC (soit 3 289.00 euros HT).

- PCS : plan communal de sauvegarde en cours de mise à jour ;
- Sécurisation accès arrêt bus à la Borde : l’acquisition d’une bande de terre le long de la RD 917 pour accéder du lieu-dit de la Borde au point d’arrêt du bus scolaire de Cornille n’est pas possible, le propriétaire du champ refusant de la vendre ; une réflexion est menée sur la possibilité d’aménager un chemin piéton de l’arrêt de bus de Cornille le long du ruisseau pour rejoindre la voie douce ; une deuxième réflexion est menée pour emprunter le chemin de la Mignonnerie (en face du lieu-dit La Borde), puis le chemin CR n°58 pour rejoindre ainsi le chemin de Cornille et enfin une troisième possibilité pour la création de deux points d’arrêt bus, un au lieu-dit La Borde et un autre en face de ce dernier, situé en bas de la Mignonnerie, avec un coût estimatif minimum hors taxes de 40 000 euros, sans compter les études (subventions par la CATV et le Conseil Départemental envisageables) ; une réunion avec les parents des enfants concernées sera programmée ;
- Association Trôo Dynamic sollicite le renouvellement de la mise à disposition de la salle communale les mardis matins de 10h30 à 11h30 pour les cours de gym ;
- logement communal 2ème étage de l’école bientôt prêt à la location : un nouveau DPE (diagnostic de performance énergétique) va être réalisé dans tous les logements communaux
- Commission communale des Impôts directs (CCID) : proposer 24 noms à l’administration fiscale (12 titulaires et 12 suppléants), qui retiendra 6 titulaires et 6 suppléants ;

- Il est fait remarquer que le chemin CR n°49 qui rejoint la Croix de Pierre à la RD n°8, derrière l’école n’est pas très praticable ;
- Il est signalé un manque de visibilité au stop du chemin des Basses Varennes, en face du chemin de la Treille
- Réunion avec le professeur des écoles de Trôo : jeudi 7 mai à 17h ou lundi 1er juin à 17h
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15.
La prochaine réunion du Conseil Municipal est prévue le lundi 18 mai à 19h ;
   Affiché à la porte de la mairie le 24 avril 2026

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	

	4) 

	11

	

	

	

	


Procès-verbal de la séance du 20 avril 2026

page 1/4

